
3. Le Conseil publie un rapport annuel. Il peut aussi publier toute
autre information (et notamment, en totalité ou en partie, son Etude annuelle
ou un Résumé de cette étude) sur des questions relevant du présent Accord.

4. Outre les pouvoirs et fonctions spécifiés dans le présent Accord, le
Conseil exerce les autres pouvoirs et fonctions nécessaires pour assurer
l'application du présent Accord.

5. Le Conseil peut, à la majorité des deux tiers des voix exprimées par
les pays exportateurs et des deux tiers des voix exprimées par les pays
importateurs, déléguer l'exercice de n'importe lesquels de ses pouvoirs ou
fonctions. Le Conseil peut à tout moment révoquer cette délégation de pouvoiri
à la majorité des voix exprimées. Sous réserve des dispositions de l'article 3
toute décision prise en vertu de tous pouvoirs ou fonctions délégués par le
Conseil conformément aux dispositions du présent paragraphe est sujette à
revision de la part du Conseil, h la demande de tout pays exportateur ou
importateur, dans les délais que le Conseil prescrit. Toute décision au sujet
de laquelle il n'est pas présenté de demande de revision dans les délais prescr
lie tous les pays exportateurs et tous les pays importateurs.

6. Afin de permettre au Conseil de s'acquitter de ses fonctions en vertu
du présent Accord, les pays exportateurs et les pays importateurs s'engagent à
mettre à sa disposition et h lui fournir les statistiques et les renseignements
dont il a besoin à cet effet.

Article 24

Voix détenues par les pays exportateurs
Les délégations des pays exportateurs disposent au Conseil du nombre de

voix suivant:

Argentine . . .. . . . . . . . 70
Australie . . . . . . . . . . . 125
Canada • . . .. . . . . . . . 339
Espagne ............ 4
Etats-Unis d'Amérique . . . . . 339
France . . . . . . . . . . 80
Italie . . . .. . . . . . . 24
Mexique . . . . . . . . . . . . 4
Sude • • • • • • • • • T . . . -15

Total :1.000


